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LK CAN ADI KN se imhlie trois 
fois par romaine, le LUNDI, le MKK- 
CltKDI et le VKNDRKD1 «lans IV 
prés-iniili. Le prix «le Paboimeine»• 
est île quatre piastres par aimée, outre 
les Irais île poste. Ceux qui veulent 
discontinuer, sont obligés iren donner 
avis uu mois avant l’expiration du 
terme de (’abonnement, qui est de six 
mois, et payer leurs arrérages, autres 
ment ils seront censés continuer un 
autre semestre. Les lettres, paquets 
Argent, correspondances, &c. doivent 
être adressés francs de nort, u l’Impri­
merie, au Bureau du journal, Nc. 6, 
Rue Lainonlag’te, Basse-Ville.

PROCES DE McLEOD.
Coim Supreme de l’etat dk New-York.

Mardi la Cour Suprême est resiée en séance de­
puis dix heures du mat n jusqu'A neuf heures du soir 
p-uir entendre tes déliais de lallnre McLeod. Le 
diairict-attoruey du comté de Niagara, M. Wood, 
h pris le premier la parole. (1 a produit une série de 
document! pour établir que le steamboat Caroline 
n'était point un navire pirate au service des paino- 
tes l’insurrection canadienne ; qu il appartenai! A un 

citoyen américain aussi paisibe qu houorabe, nqin- 
roé William Wells, et auquel une license en règle 
avait été accordée r°"r naviguer sur ta rivière de 
Niagara, M. Wood a lu ensuite lea dépositions de 
qu*'! pies uns îles témoins de I incendie de la iuro- 
Une. D abord celle do capitaine Gilman Appleby, 
des dires dtiqui I il résulie que, dam la nmi du •d!) 
•d BO déccmbie IHd7, pendant que tout le monde dor­
mait A bord de la Caroline, une fusillade vint tout-à- 
coup jeter l’alarme. Le capitaine s’élança de sa ca­
lme, et sur ie pont, d reçut on coup
d’épée qui, ayant porté sur un bouton m métal, ne 
fit qu’une légère b ensure. Une lunnèie éc-airait e 
pool, de sorte que le témoin put voir son agresseur. 
Il crut alors positivement leconnaltre McLeod qu’il j 
avait vu quelques jours auparavant A liull i o ; mais 
maintenant il n’est plus aussi eeriam de cette idea— 
n é ; il tic jurerait pas que McLeod est l’individu qui 
lui porta un coup d’épée. La seule cause de ce 
doute est d'ailleurs, ,ue Mcl.eod lui parait avoir la, 
(ace moins pleine et moins colorée que l’homme au­
quel il eut allmre sur la Caroline. Le capitaine | 
Appleby raconte ensuite comment tout son monde 
lot obligé, pour se sauver, de passer au travers des 
anglais qui étaient montés sur le steamboat an nom­
bre de plus de fit), et rie s'élancer dans la rivière | 
pour gagner ie rivage, t^ocques uns lurent bles- 
t-éssurle puni pir.lcs sabres ou des poignarda ; 
d’autres reçurent «les coups de fusil pendant qu il se 
débattaient dans l’eau, et le témoin pense qu’il s’en 
est noyé cinq ou six dont les cadaves n’ont pas été 
retrouvés. Ceux qui réu>s rent A atteindre It rive, 
se réfugièrent dans un hangar, où ils lurent bientôt 
poursu'V's par leur» assaillants, qui criaient: “ Ap­
portez de h lumière ! que nous achevions ce# co­
quins <le Yankees ! ” Des coups de fusils lurent en- : 
core tires contre les malheureux fuyards ; mais enfin, 
cependant, les anglais remontèrent sur leurs canots i 
ri s'éloignèrent a la lueur de l’incendie de la Caro- ; 
line. l7e capitaine Appleby revint alors sur le bord 
de la rivière pour porter secours aux blessé'1, et il ra­
massa le cadavre d’Amos Durfee qui avait eu la tète ■ 
fracassée par une balle.

La seconde déposi'ion, dont il a été donné lecture, I 
est celle de Léonard Anson. Ce témoin déclare i 
qu’étant ailé a Chipcwa le lendemain de l’incendie 
de la Caroline, il se trouva dans une taverne avec1 
plusieura anglais q'-i causaient très bruyamment sur , 
celte affaire. McLeod, qui faisait partie de ce grou-. 
pe, se leva toul-A-coup et brandissant un pisto el : 
d’arçon sur le canon duquel il y avait dea t tches de 
sang, il s’écria : “ J’ai tué un damné de Yankee, et 
voici son sang!” Les assistans applaudirent avec 
enthousiasme, et firent unanimes à reconnaîire que 
McLeod avait joué le principal rôle dans la drame 
de la veille. Le témoin connaissait l'accusé députai 
plusieurs mois. I

La troisième déposition est celle de Norman lîar- 
num, qui raconte que, le ‘211 decemb e, se trouvant 
a Chipewa, il vit la Caroline aller «le Schlosser A 
Navy Island. La plus gramle irritation régnait par­
mi les nojpcs anglaises qui étaient campées sur le 
nviige, ci les officiers décidèrent qu’un détachement 
serait envoyé pour détruire le steaii.boat. Le colo-1
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lion de l’F.tat. M. Forsyth ajoute qu’aurunc loi, 
aucun précédent n'autorise l’intervention du gou­
vernement fédéra1.

M. Hall a terminé et long réquisitoire en disant 
qu’il croyait avoir produit a»'1'z de preuves s ikhi 
pour étab.ir la culpabilité de McLeod, au mom' 
pour démomer qu’il y avait une masse de pré­
somptions lissez graves pour justifier sa mise en ac- 
i-UHutinn par le grand jury de Lockport et pout « m- 
pérher sa mise en liberté sans jugement. Il a aj »'ité 
qu’il n’uviit pas apporté devant la Cour Su- 
prême renquète faite deviint le gran I jury, parc- 
qu’ti ne croyait pas que de pareilles révélations fu­
sent légales devant un tribunal qui n'avait aucune 
' ' " a sur les faits. Il s’est d’ailleurs té'irvé
île produire, dans fa réplique aux défenseurs, de 
nouveaux document! et, au besoin un autre système 
d’ rgumentation.

M. Bradley a pris, le premier, la par ue au nom 
de la défense. Il n’a pas, comme la veille, cherché 
A justifiier l’incendie de la Caroline; il a compris, 
enfin, que l’apologie des anglais devait trouver peu 
de (aveu* devant un tribunal et public améticain. Il 
n’a pas non plus cherché u établir, ainsi qu’il I avait 
promis, que McLeod n’avait pas été compile du 
rrune commis à Schlosser. Il s'est borné à déve­
lopper, avec beaucoup d’Inbileié et d éloquence, 
d’ailleurs, laquestkm politique* Su vant lui, c est 
trop repeliiser uneBlfaire qui peut amener la guerre 
entre deux grandes nations, que d’en rejeter la res­
ponsabilité sur un individu. Chez tous les peuples 
civilisés ou a donné an gouvernement une «upré- 
maiie plus ou moins étendue, plus ou moins arbi­
traire sur tous et sur choque citoyen, et il n est per­
sonne qui puisse se soustraire à cette autorité san' 
encourir la rigueur des lois de son pays. Il ne faut ji- 
irais perdre de vue cette organisation soria e, et sa - 
voir Lire remon'er jusqu’aux gouvernants le mérite 
ou la culpabilité des actes actes accomplis par leurs 
ordres. C’est d'après ce principe que doit être ju­
gé McLeod. Si l'accusé a prêté la main à l’mccndie 
de la Caroline, si même il a tué Amos Durfee, il n’a 
agi là que comme instrument ; il n’a fait qu’obéir A 
la consigne A lui donnée par scs supérieurs ; il ne 
pouvait s'y refuser.

M. Bradley a ensuite cherché à établir qu’alors 
même que McLeod serait ■personnellement coupable, 
ce n’est point devant les tribunaux de l’état de New- 
Yo k, nuis bien devant ceux de de l’Union, qu’il 
aurait A répondre de sea actes. Il y a en, il est 
vrai, attentat contre des propriétés et contre des ci­
toyens de i’eiai. mais cei attentat n’est qu’acces- 
smre a la violation du territoire amériéain, à la rup-

................ r____ . ..lure de la paix internationale, et leagiiefa parti
nel McNab lit, eu présence do témoin, des objee-ilc„|l£ni> individuels, doivent s’eHacer devant la quts-

pas dans s.n augmentation qui n’a «fi.itéré, que aux tribunaux. . rmusmv,
• i u i • 1 criminellement et nv»l» m«*nt pour de* a''!*'» R lui im* j
pour les légistes. , , i putés dans l’attaque de la Carol nt, et lcsbasesdes.il

Après le discours de M. H.iH, I au bence a été , (M| ce!k(, ,,,, Hon acquioement doivent être les,
siiRpetidue |iendant "t.e lienie et ibin c, et, lofS' m^rm-s dans Ica deux eaa. Le gouvernement américain 
qu'elle a été teprise, li paro'e a été donné, à M.,ne p, ,n intervenir poor anêier un procès civil entre 
Spencer, .'eroml défenseur, lequel a paré jusqu à particuliers, et le procès dot aller jusqu’à son terme 
neuf h-tires du soir.

lions R ce projet et déclara ne l'autoriser qu a la con- 
diiion que lea hommes, qui f-raient parue del’ex-j 
jiédiiion, ne prendraient d’arnua d’aucune espère. 
Mais le soir, lorsqu’on vu a Caroline amarrée A 
Schlosaer, d« s canols furent prépaiés, et un déta- 
chement armé «.’embarqua pour aller la détruire.1 
Le témoin est certain qu’au nombre des volontaires 
se trouvai'nt le capitaine Mozier, Ronald McDo­
nald, et Mcl.eod. Lorsque le détachement revint A 
Chipewa, les anglais témoignèrent hautement leur 
joie du sucrés de l'expédition, et le témoin entendit [ 
Mcl.eod a écrier : “ Voici une épée qui a bu le sang 
de deux Yankee:!”

Après la lecture de ces trois dépositions, M. Wood 
a cédé la parole à l’attorney-général, M. Hall, qui 
a produit quelques dorumens officiels. Le premier 
«st une dépêche du gouverneur ang'ais Head, dans 
laquelle, en rendant compte de la glorieuse alliire 
de la Caroline, il décore que l’honneur en est dû

lion d’intéiét général. Les incendiaires et meur­
triers de Seh'osser sont coupab'es envers l'éint de 
New-York et envers l’Union, mais il ne s’en suit pas 
qu’ils doivent pas«er successivement par deux jun- 
dir. iona, pour subir deux jugements, et, au besoin, 
deux châtiments. Une pareille procédure serait in­
juste autant qu’illégale. Eh bien ! puisqu’il ne peut 
y avoir qu’un seul tribunal, n’est il pua nécessaire 
que ce soit celui qui n, à la fois, mission de proté­
ger les inléiô's de chaque citoyen et ceux du peuple ? 
Si donc, ajoute M. Bradley. McLeod doit-être Jugé 
il ne peut l’être que par la justice lèiiérale.

L’avocat u développé ces arguments pendant p'us 
de deux heures. Il a terminé un insistant sur les 
principes du droit des gens d’après lesquels McLeod 
lui parait ne pouvoir être poursuivi pour un fait dont 
le gouvernement anglais accepte la re-qionsabillié, 
et il en a appelé à la sagesse de la Cour Suprême

___________ . > pour empêcher que l’on poursuive, devant la coor
principal» ment au capitaine Drew qui, pour l’acom- d’assi'es, un procès mal fondé en droit en menaçant 
plir, «’avail pas vm.lu de soldats, disant qu’il voulait : pour la paix du monde.
et trouverait des volontaires qui le suivraient uu 
diable.

Le seconde est un message du gouverneur Marry 
à la législature d’Albany, en date du 2 janvier l-St*, 
dans lequel :l ren»l compte de I attentat qui a été 
commis par des citoyens contre le territoire et contre 
des citoyena des Etats-Unis. I y déclare que, bien 
qu’un seul cadavre ail été trouvé, il est certain que 
sept ou huit américains ont |>cri dans ce massa­
cre. ,

Le troisième est un rapport adiessé, i«*. 80 décem­
bre 1837, par le district-attorney de Bulfaloau gou­
verneur de l’étal de New-York, et contenant, sur 
le massacre et l’incendie de la nuit précédent, les 
détail* déjA runnus et sans rapport immédiat avec 
l’affaire McLeod.

Le Ministère public a c fin invoqué la correspon­
dance échangée entre MM. Fox et Forsyth. lia 
•urtout appuyé sur la déclaration formellement Lite 
par ce dernier, drns sa btirc du IG décembre d»*r- 
nier, qu’aprèa un mûr examen de la question Mc­
Leod,le Président Van Bun n et son cabinet étaient 
Convaincus que la demande faite par M. Fox, pour 
que McLeod fut reiAché, était incompabble avec les 
droits et l’honneur des États-Unis. Que d’ailleura 
le sort du prisonnier n’était nullement entre les 'naina 
de l’exébuiif fédéral, depuis que la justice de l’état 
de New-York a’é'Bil emparée de l’afiaire, et cela 
avec plein droit, attendu que le crime de .Schlosser 
avait été commis sur le icriiluite et dans la jundtc-

“ Les autoniés de St-James et de Washington,
a-t-il dit, sont seules compétentes dans colle contro­
verse. Laissons-les négocier! laissoni-Ys, s’il le 
faut, assembler leurs armées, et évoquer l’afiaire de­
vant le tribunal des nations. Dieu jugera.”

Le distiici-attorney, M. Wood, u rê| liqué A cet­
te chàleureuse improvisation. Il s est 'Urtout efforcé 
deme.tre les faits en relief, pour établir I. que Mc­
Leod avait pris pari A l’incendie de la Caro!ine; 2. 
qu’il avait nssassiiié, si non D *rfee, au moins quel­
qu’une des malheureuses victimes dont on n’a pas 
retrouvé U’s cadavre* ; 3 qu’en venant A Schlossi r, 
McLeod n’avaii forcément obéi nox ordres de ses
supéricura, puisqu'il tésulle d’une dépêche du gou- 
verueur Head que le capitaine Drew, qui com- 
mondait l'expédition, n’avait voulu que des vo'on 
tains, et quM est égaLimeiit prouvé, par la dépo­
sition de Burnuin, que le calonel McNab a'étaii re 
fusé à auto iser l’aiimjue de la Caroline A main ar. 
niée. M. Wood a d’ailleurs cout'ste que la piélcn- 
due obéissance passive, qui est due aux autorités, 
•od une excuse, lorsqu’il s'agit de l’accomplissement 

un crime.
L'attoruey-général, M. liai1, a ensuite prs la 

paru e pour tliscuier le côté purement légal de la 
question. Il a cité un grand nombre de lois et de 
précédents, pour établir que la Cour Suprême n’é- 
tail pas compétente A déclarer nul et non avenu 
l'acte d'accusation (indiclemrnt) prononcé contre 
McLeod par un grand Jury. Noua ne le suivrons

La cour *Ysi nj» muée, ei 
l'avocat a do continuer son plaidoyer <laii> l’audience 
djiier, mercredi. Comme M. Bradley, M. Spen» 
rier a surtout examiné le côte poliifjoe, ou plutôt 
diplomatique de U question. I, n’a l’ail qti’amtui- 
fier 'es n'gom-uts prés-nles par son confère. 
Dans sa pérora son, il a essaye de faire de l’m'imi- 
dation. '* La (Lumle-Bretagne, a-t-il dit, n’as- 
sisiera pas les bras croisés au spectacle de ce juge­
ment, si on y perïi'te. Nos (ôtes pourront bien 
être cernée» par ses vaisseaux »le guerre, et nos 
froptièrea t-ire hénsées de scs haionnetle». Cela 
sera, im.évitab emcrit. si les efforts anxieux faits 
par les deux gouvernements, pour éviter de fatal s 
évantun'ité*. sont entravé! par l’nterven ion de l’é­
tat de New--York.

M. Spcnrera déclamé d’une façon fort pathé­
tique sur l’immense responsabilité qui pèse sur la 
Cour Suprême, sur l’anxiélè avec «quel e sa dé­
cision est attendue par l'exécutif fédéral. “ Je 
n’ai, a t ild'I. -Mienne preuve officielle que le gou­
vernement de Washington désire que Mcl.eod soit 
mis en liberté, mais je sais que nui.» avons trouvé 
en haut lieu des encouragement'*, des consei s, des 
faits utiles A la délènse, et j*.- n'hésite pas A déclarer 
que l’administration des Etats-Unis attend le résu'- 
tat avec anxiété et aussi avec ronfianee. persuadé 
qu’il est que les juges de l’état de New-Yoik ren­
dront bonne j-imic»-, c’est A dire qu’ils meitrout le 
prisonnier A I abri de toutes poursuites.”

Aorès ce plaidoyer, la Cour S ipréme a déclaré 
que la cause était suffisamment entendue, miis elle 
a ajourné le prononce de son jugement. Aucune 
date n’« é'é fixée A ce délai, qui sera probablement 
de hu t ou dix jour*».

L est d’ailleurj impossibe de prévoir dans quel 
-eus le tribunal décidera. Ce jugement aur« une 
hiule impoitanrc. h«i l'accusé esi derlire libre, la 
diplomat e pacifique aura gagne son procès : mais 
tans le cas contraire, les preuves de culpabilité 
nous paraissent s’élever si menaçantes contre Mc 
Lend, que le jury devant lequel il aura à compa 
raitre pourrait bien donner un verdict de eoudam 
lion............iHUt-étre de gueire. — Courrier des
E. U.

LUNDI, 1k JUIN isir.

PRIX DES ANNONCES.

Six gîtes et au-dessous -.’s. fid. ef 
pour chaque insertion subséquenté 
7j deniers courant.

l’our dix lignes et au-dessus de Gy 
3s. Ad. la première insertion et ehaijua 
suivante lOd.

Au-dessus de dix lignes 4 déni» i 
par ligne.

VT I .es annonces non aer»>m|ie.*néry 
d’ordres sont publiées jusquà ee qu’il «oit 
donné ordre «lYn discontinuer l’insertion ■' 
On trait»' aussi de gré à gré pour lc« nil- 
nonce* fré»|ueiites et d’une ccrlaine éteu 
due, ainsi »|ue pour celles qui doivent etrY 
publiées pendant longtemps

La publication des documents ci-dessus a valu i- 
M. Webster d»'s applaudissements nombreux, il fan’ 
leconnaitre qu’en effet l’habile ministre américain v 
bat complètement le gouvernement anglais sur if 
terrain que celui-ci avait pris pour t" clos- 
L’illégalité, l’impossibilité de la relaxation immé­
diate de MacLeod, autrement que par l«s voies juii 
diques. y sont établies de main de maître. Chez M. 
Webster, l’avocat est venu la merveilleusement cr. 
aide a l’homme politique. Aussi ne faut-il pas s’é­
tonner que cette réponse, sans réplique possible, ait 
fermé la bouche a l’Angleterre. Celle-ci, d’ailleurs,- 
a du trouver dans c»- document des compensation? 
suffisantes; si elle y a perdu son procès dans la forme, 
elle l’a gagné dans le fonds. Le gouvernement 
atnéiicain a reconnu que MacLeod étiit injustement 
poursuivi et a promis d’employer tous les moyens lo- 
gauv, en son pouvoir, pour le faire telâclier. C’est 
la, pour l’Angleterre, un point important, une vic­
toire capitale qu’elle peut bien payer d’un peu de 
douceur et de patience. Il va hi'-n rester, il est 
vr«i, à régler entre les deux gouvernements l’affaire 
de la Caroline, grandie à l’état d’acte public et 
avouée des autorités britanniques ; mais il y a là, 
comme en toutes choses, du pour et du contre, etî 
par le temps qui court, les gouvernements sont bons 
enfants* Le monde est décidément dans l’ére diplo­
matique, et tout s’arrange avec des paroles. On nelégal et régulier, l'ur conséquent, u !o cabinet do Sa 

M «je lié h eu eu vu»; quelqu’autre marche différente «b- ' bourre :‘s canons qu’avec du papier, »t on ne sc. 
celle ci-dessus mentionnée, il semblerait avoir stiendu ' lance plus que des messages ou des protocoles. M

D » DOCUMENTS JOINT*» AU MESSAGE OU PnfteiPF.ST

Ces documents sont nu nombre de trois également 
importants, par le jour qu'ils contribuent à jei<-r enfui 
sur les position», jusqu'alors ignorées, pn-e* pur I»1 
gouvernement!* anglais et américain «îana l’affiire Mue 
Leod. L’espace nous m mpiant pour reproduire en 
leur entier ccs trompées ilipiomaiiqurs, noos allons 
en résumer le sens et le* points ptintipaux.

La première l'Sl une lettre adressée, le l'J mnr* ISll 
par le ministre britannique, M. Fox, à M. Webster 
Pans cette lettre, l’altitude »lu gouvernement anglais 
cal netlemenl dessiné»". M. Fox réclame formellement 
ou nom du cabinet de St.-James, la inis)> en literie 
immédiate «le M in Lend. Il appuie c« lie rec amation 
sur le motif « qu’il a été arrêté p» ur un acte d'un rnr.c 
tère public, ordonné et exéctiié par les a'itorités an 
glaises. »

« L’acte en que'tion, dit M. Fox, peut avoir été,— 
et c’est l'opinion du gouvernement de Sa Majesté.—un 
recours just fiable à la foire pour protcg» r le Irrntoir 
britannique contre les «ttaij'ies d'une bande d’Anglais 
rebelles et de pira'es nmérteains, auxquels il avait i'i 
permis de s’organiser et de s’armer stir li- terri oire amé 
ricain... .C’est là une question d'un caractère es*» n- 
tellement publique et international, qui ne peut é»r 
discutée et vidé»; qu’entre les deux goiiverni-ineiits, et 
que les tribunaux de l'Ktat de New-lnrkne peuvent 
avoir le:* moyens de juger, m lcdiuii de déc dir. b

Subsidiairement, M. F»»x déclare que son gouverne 
ment a les plus fortes raison» de crime que Mac Leod 
n’a pris nut-unc part à l’incendiu »l»- U Caroline, et il 
insisie de nouveau pour s.» relaxation immediuiu, 
disant : a que le gouvernement anglais prie in-tammen) 
colin »l«-s i-.tatr-Ums de prendre en sa plu» profo» d 
considération lu nature sérieuse de’» conséquencts <| n 
peuvent résulter du rejet <!e sa demand»-, b

La réponse de M. Webster est da.ée de Washington, 
‘21 avril. Le ministre américain commeme par prendre 
acte d»- la déclaration, laite par le gouvernement an 
glats, que l’incendie de la Caroline a eié un acte de la 
force |>iibliqtie, ordonné par les autorne» anglaises du 
Canada et pie nement reconnu par le gouvern» ment de 
Sa Majesté; mats il déilirc que le Président ne com­
prend pas bien en <|iie S * Majesté entend ib'iirinder par 
relaxation immédiate de M «c l.end II établit alors que, 
d’après les lots américaines, comme d’après les 'ois bri­
tanniques, les personnes poursuivies pour crime et sai­
sies par D justice, ne peuvent être relà' bées que par 
cello même justice, confiruiémcnt aux principes des 
lois et à la procédure des tnbunaux. « Tel est, dit-il, le 
mode de proeéder légalemenl, dans (es deux pays, et le 
soussigné ne suppose pas que, si un cas semblable à 
celui de Mac Leod s'élevait en Angleterre, le pouvoir 
exécutif put s'exercer d’aucune manière plus directe. 
Dans le < ns tiit-me où il s’ng.l d'ambassadcuis, dont la 
mise en liberté ne requiert d'. .*('-« tait» que la consta­
tation de leur cstai'lèra diplonutique, et (lotit l’arresta­
tion eneo'irl «ju» Iquefnis une gr ttide t énalité, si cette 
à-reptation a eu lieu, on ne peut la faite cca*er qu’en

|ue te gotivernem» 
print pe, d»- fnre ce qu’il a cru être de son d»'V»»ir. I* 
avone'que t’atf'aire Mac Lend n pris un aspect déeitùl 
(decided), pur la responsabilité assumée par les autorités 
anglaises, et. «in*»‘ii conséquence, les individus qui ont 
pris part a cette affaire, ne peuvent plus être peraomnl- 
lem» nt responsables de leur psrticipalion. n Le Près» 
dent présume, ajoute-t-il, qu’il est à peine besoin de 
dire que le peuple amériram, no doutant pas de son 
aptitude à venger une insulte publique par <)• s moyens 
public*, ne peut «fésirer h punition des individus, quand 
il est dédaié que leurs actes sont ceux de leur gouver­
nement. « Apiès ccs énergiques par.de», M. Webster 
déclare «jtte des instructions conforme-, (que nous ana­
lyserons plus loin), ont été envoyées à l’Attorney- 
(Jéiéral des F-tats-Unis; que l’-ffnre Mac Leod est 
pré-entement devant la Cour Suprême de l’F.tat de Nevv- 
Vork, et que M. Fox peut attendre d’un tribunal a issi 
distingué une juste et impartiale application di s lois.

M. Webster, ah udant ensuite les fsils relatifs - l'in- 
ccndiedei* Carodne repousse lev justifications de M. 
Fox, et relève le mot pirates appliqué aux Américains 
qui ont pris parti dmis l'insuriection du Canada, et 
auxquels il aurait é'é permis de s’organiser sur le terri­
toire d s Etats-Un s. Il établit que l’on ne peut, ni en 
fait, ni en droit, traiter de pirat-s les étranger» qui 
prennent part aux guerres civiles «D-s peuples vni*i'i», 
espèce d’intervention dont les .'Inçfuit ont st souvent 
donné l'exemple. Il no-, «tans tous bu cas, q»in le g1»»»* 
veruemenl anténcsui ait jamn s |»>-rniis les enrùlenieols, 
et il regn tte que le gouvernement britannique ait cru 
pouvoir se permettre ce terme. « Dan» ccs circon­
stances, dit.i', en term nant, ce s»'ra au gouverne­
ment de Sa Majesté de démontrer, par quels fut» et onr 
quelles règles naiionnles la distinction «te fit Caroline 
peut être juvtifiée. Ce sera à re gouvernement «le de- 
rnontrer la nécessite »ie cette défense personnelle pres­
sante, impérieuse, qui ne I i's»e ni l'-s moyens, ni le 
temp* de la délibération. Ce sera à lui de démontrer 
que les ati'ontés Im aies du Canada, même » n le» sup­
posant autorisées par les nécessité*du moment à entrer 
sur le territoire des Etats-Unis, n’y ont commis aucun 
excès. Il devra être démontré que l n» avis et remon­
trances aux passagers de la Carol ne étaient imprati­
cables ; «pie l’on ne pouvait atteinlre la lumière du tour; 
»pie l’on ne pouvait taire aucune distinction entre l'inno­
cent et le coupable ; que cela n’aiirail pa* é'é assez tie 
saisir et de ictemr ie bâtiment, unis qu’il y a eu né­
cessité présente et inéviiab e d«r l’attaquer da is le* 
ombres de la nuit, tandis «ju'il était amarré an rivag-' 
et que d> s hommes sans arme» dormaient à son b -rd ; 
qu'il a fiilu tuer les uns, blesser h-s autres, lancer le 
bâtiment dan» le courant au-ile»su»de la calaricte, le 
livrer aux flammes, et, sans souci il»* savoir s’il y avait 
à bord des innocents ù » ôté de* eotip ibles, des vivants à 
côté de» morts, l’abumlouner à un »te»iin «jui remplit 
I’ mngiiiut’oo d’h >»reur. Le g'uveriiement des Etats 
l’m* ne p»'ut croire que la nécessité de tous c» s actes 
ait existé. »

Le* instructions envoyées à l’attorney-général de» 
Etats-Unis, tt dont il est parié ilana l’épilrode M. Web- 
sicr, foi ment le Sème tlt-s documents tournis au Con­
grès. Dan* ce document, da’é du lônrars, M. Web- 
-ter, en Lisant connaître â M. Crittenden que le gou. 
vernement anglais a pris sous *a lesponsabilré l’in- 
cendie delà Caroline, lui il»t : « Itepmsque cet acte est 
avoué comme un acte national, «pu p<,ut ju>t fier des 
rt’jirésaillea et même une guerre générale, si le gouver­
nement de* Etals lima croit devoir décider ainsi dans 
le jugement qu’il se formera de retto ail lire, cela est 
devenu une question publique, po itique, entre nations 
indépendantes, elles individus qui y ont pris part ne 
peuvent Être arrêtés et p»»ur*uivis devant les tnoiinaux 
ontinaire», comme pour la vnilauon des lois munici­
pale». Nous savez que b* préodent n’a pouvoir d'ar­
rêter fis procédtires ni dans fia cours « iviles, ni dans les 
cour* criminelles <te l'état do New York. Si l’accusa­
tion hv n é>é portée devant la Cour de* Etats-Unis, j»1 
suis ati'orité à dire quo lo président, sur lo ri'çuilelii 
dernière communie» ion d»: M. Fox, aurait fait imuie- 
dialcment présenter un nolle pro<equi. Le gouverneur 
de l’état île New-York a-t-tlce pouvoir, ou regarders-l-il 
de son devoir de l'exercer? ce sont des point* »jue nmt* 
ignorons. On dit ijue Mac Leod est a>i»*» poursuivi 
civilement par le propriétaire de la Caroline. Il e-t 
clair «jue l’cxéco tf de l'elal de New-York n»1 peut n»- 
tervim r dvits ceprocè*-la. Mais que le procia soit civil 
ou criminel, h* fait d’avoir agi en obé'S'ance à des oriir»‘s 
leg tint' » d»nt être regardé comme une délense valide...

« Après vous être consulté iivec le gouverneur, 
vous irez A Lockport et fournirez A l’avocat du pri­
sonnier 1rs matériaux, utiles a sa defense, dont vous 
serez eu possex-tion. Vous veillerez A ce qu’il ait un 
avocat eminent et habile, et quoique nous ne desi­
rions pas que vous agissiez vous-même comme son 
conseil, vous ferez savoir a lui et A son défenseur 
que, dans le cas où sa défense serait rejetée par la 
Cour dans laquelle il scia jugé, le gouvernement 
souhaite que des mesuroa soient ptises immédiate- 
ment pour porter la cause, ù l’aide d’un writ of error 
devant la Cour Supreme des Etats-Unis ”

dans ce mot de permission, très-victorieusement 
réfuté. Qu’importe que le cabinet de Washington 
ait permis ou non le fait, si le fait a eu lieu ? Le 
gouvernement américain a donc été impuissant a 

! l’empêcher? Cette impuissance établie, les Anglais 
ne pourront-ils pas, alors, trouver des excuses, voit 
même des précédents u leur conduite ? .NY pourront- 
ils pas dire aux Américains : « Nous avons viole 

I votre territoire par la meme raison qui vous a faif 
; violer, eu 1810, celui de la Floride mal protégé par 
l’Espagne, la Floride que, par parenthèse, voi s 
avez gardée, tandis que nous n’avons fait qu’un 
petit acte de police passagère sur vos frontières.” 
Certes, en prêtant aux Anglais cette défense, nous 
ne voulons pas la donner comme bonne; il est de? 
actes de barbarie que ricm ne justifie devant l’huma 
nité. Mais l’humanité a-t-elle jamais été la préoc­
cupation fondamentale de la politique ? La poli­
tique est une balance dans laquelle ne go pèsent que 
les intérêts; les sentiments n’y trouvent point place, 
et, dans ses plateaux, l’affaire de la Caroline, une 

j fois dégagée de la gravité accessoire qu’elle avait 
empruntée ;t l’arrestation ^t!e MacLeod, n’aura 
certes pas poids de guerre.

Voila pourquoi nous disons que l’Angleterre aura 
gain de cause au fonds, si rien ne fait obstacle à M 
Webster. Mais, pour celui-ci, la route n’est pas 
encore libre de toutes ses barrières. Il est bien des 
gens qui n’admettent pas le système d’immunité et 
tic protection qu’il entend appliquer A MacLeod, 
système à l’aide duquel un gouvernement ne pourrai? 
plus punir, ni meme arrêter, un malfaiteur qui vien­
drait commettre un incendie ou un meurtre sur sor 
territoire, du moment qu’un gouvernement voisin 

' déclarerait prendre la responsabilité d» cet acte. En 
état de guerre, il est des crimes que ne rouvre et 
n’absout aucune autorité ; a combien plus forte rai­
son cette responsabilité étrangère choque-t-elle I» 
raison et la justice, en état de paix ! Tout ce que 

ipeut faire, dans ce cas, l’aveu d’un tel mandat, 
c’est de montrer deux coupables au lieu d’un. Voilà 
tout.

Telle est l’opinion que nous avons émise, dès !r 
| principe, sur cette affaire, et que, suivant le plus 
grand nombre des légistes, le code du droit interna­
tional appuie autant que la simple raison. C’est 
aussi l’opinion jusqu’à présent adoptée et défendue 
par le gouverneur et la majorité whig des représen­
tants de l’Etat de New-York. Dans le compte 
rendu, par eux adressé au peuple, ceux-ci n’ont il.r 
pas dit dernièrement :

“ La correspondance du gouverneur a déjà été 
mise sous vos yeux, et nous sommes heureux de voir 
que la position prise et les mesures adoptées par le 
gouverneur pour maintenir l’honneur et la souve­
raineté de l’état, ont rex’tt l’approbation du peuple-- 
sans distinction de partis. La position prise, c’est 
que la tlécision sur la culpabilité ou l’innocence de 
MacLeod, appartient cxc/ujtremen/ aux cours et ju 

| rcs de cet Etat ; que, comme tous les autres indi 
vidus accusés de crime, il doit avoir un loyal juge­
ment, ctre rendu n la liberté s’il est innocent, ou 
subir le châtiment de son crime, s’il est coupable; et 
quVnfin, ni le gouvernement anglais, ni le gouver­
nement des Etats-Unis, ni le gouvernement de cet’ 
état, ne doivent etre admis à intervenir en aucune 
façon dans le cours régulier de cette affaire,”

Nous saurons bientôt si le factum de M. Webster a 
converti la cour suprême de l’Etat de New-York, 
et, à défaut d’elle, le gouverneur et les représen­
tants à sa manière de voir. Si oui, amis et ennemis 
pounont dire comme Robert Macaire et Bertrand, 
dans l'Aubctgc des Adrets : Embrassons-nous, et que 
ça finisse. Si non, M. Webster ne trouverait peut- 
otre pas une fin a toutes ses tribulations, dans la 
cour suprême des Etats-Unis a laquelle il fait me­
nace indirecte d’en appeler, car, si nous ne nou? 
trompons, la majorité de cette cour se compose de 
locofocos, et ceux-ci jiourraient, par conviction au­
tant que pat malice, ne pas etre très poitès à alléger 
les embarras de M. Webster.

AVIS.

EST par le p'éaent dt-nné que le Soussigné, ne 
payera désormais aucunes délies rôtit raclée», 

en son nom, par aucune» personnes quelconques, 
sms!e confinement (fimné au prea able, parait* 
procureur, duemeut fi ndé A Québec.

(Signé) L», Sis. A.MIOT.* 
Québec 9 Juin iKU»
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Fr»'**r 8t C’ie.
Cassonade, Eou-dt-vie, Hareng, bc.—Dupont k 

Cie.

QÜËBËCs

LUNDI, 14. JUIN 1SV1.

Les Journaux de Moittrùal <*t du Haut-C‘r.nada ne 
nous apprennent rien ties Hilaires du pays, >\ l’excep­
tion de la nomination d<‘ qneltpit s conseillers legis­
latifs. Nous n’avons jamais vu un temp< si mort, 
nolitiquement parlant; c’est peut-être le calme av nt 
la tempête. Ln ell'et l’horizon politique semble s • 
noircir, et il faudra de bien forts coups de tonnerres 
pour chasser les nuages et ramener la sérénité parmi 
nous. Personne n’oserait hasarder d’opinion sur h s 
opérations législatives qui vont suivre ; car notre po- 
sition est étrange, et bien clitl'erente de ce qu’elle a 
jamais ete. Les membres ne se connaissent pas les 
uns les autres, et ce qui e.-t plus singulier encore, 
c’est qu’en general ils ignorent la marche qu’ils vont 
suivre, tant le gouverneur a mis de soin a laisser 
ignorer tout ce qui concerne les événements futur;. 
Aujourd’hui cependant va se décider quelque grande 
question, ou du moins le discours d’ouverture rôtis 
laissera pénétrer quelque chose du mystère gouver­
nemental, et le n&ud gordien va commencer a se 
délier. Jeudi ou vendredi le plus tard nous connaî­
trons ce qui s’est passé dans la première séance du 
parlement. Tous les esprits sont dans l'attente, et 
nous pouvons le dire, jamais position politique n’a « té 
plus inquiétante pour le pays. Quail -s sont les 
diverses nuances de la plupart des membres du 
Haut-Canada? Nous n- les connaissons p..s, ou du 
moins nous ignorons jusqu’où peuvent se modifier ces 
nuances. Les membres reformist, s du ILut-Canada 
sont-ils en tout identiques a ceux du Has Canada ? 
Nous ne le croyons pas. Mais jusqu’où marchent 
ils avec eux ? C’tst encore un problème qui va 
bientôt se résoudre. Tout ce que nous savons pour 
le moment, c’est que les intérêts locaux ne sont ps.s 
les mêmes dans les deux patties de la province, et 
cela pourra avoir une influence immen-e sur les vote.-; 
dans la passation des mesures, et surtout sur les 
grandes questions. Ce que n~>us savons encore c’est 
que Lord Sydenham n’oublie rien pour s’assurer 

sa majoritéil dépeuple les rangs réformistes 
pour se choisir des employés, et partout l’appas du 
g un et des honneurs est mis en pratique. 11 n’a pas 
oublié, la maxime de Philippe de Macédoine, qui 
disait que, partout où il pourrait fair® monter un mulet 
charge d’or, il était sûr de la victoire. Toujours con­
tinuait d’exercer “ sa justice ” il nomme des com­
missaires pour s’enquérir des circonstances d’une 
election dans laquelle ont sévi ceux qui mêlaient

Î'oint ses p.irtisants ; et quand il s’agit des élections du 
lus-Cana la ou ses partisants, je pourrais dire plus, 

se sont couverts du sang de plusieurs citoyens, il 
laisse tout dormir a l’ombre du crime, et couvre tout 
d’un voile hideux. Mais, nous l’esperons avec jus­
tice, la Chambre Unie luven cette iniquité, et en 
imprimera la honte au Iront de celui qui a voulu faire 
passer inaperçue cette marchandise, avance. Il va bien­
tôt avoir a exposer sa conduite devant un t. ibunal qui 
pourra mesurer sa justice ; et si nous pouvons encore 
croire à l’honneur et a l'indépendance de quelques 
hommes, il ne dira pas comme Pilate : je ne suis pas 
coupable du sang de ce juste : du moins il lui faudra 
un alcali bien puissant pour faire disparaître les taches 
dont se? mains sont souillées-. Cependant attendom, 
le temps n’est pas lorg, et en peu de jours nous 
pourrons indiquer la mesure des croyances politiques 
sur les grandes questions. Nous connaîtrons a quoi 
veut en venir le gouverneur général, et nous verrons 
jusqu’où il aura réussi.

On lit dans le Montréal Tianscnpt.
L’objet mis devant la corporation pendant Fs dé­

libérations du 8, était de la plus grande importance 
«avoir : les nuages de poussière drnt la ville est 
infesté. Les particules de cette poussière ont été 
soumis pu microscope, et leur forme ordinaire, étant 
celle de la pointe d’une épingle elles doivent etre 
préjudiciabhs également aux yeux et aux poumons 

Les papiers du Haut-Canada nous apprennent que 
les Mess, suivants sont destinés a remplir des sièges 
dans le Conseil Législatif savoir: l’Hon. Blacqnire, 
Mr. Ferguson, M. Hamilton, M. Morris et l’Hon. 
Sullivan.

11? M V »t I I • Ijouit’I *1 lit ->41 4*1* 1.1 |< ilglUII

léla plus glande pm lie de la nuit précédente, et 
c’est U peine* m l’ou avait cesse décorer, lorsque la 
procession pa&sa.

Les journaux de New-York nous apprennent que 
M. Natt. mate devait le 7 du courant adresser la 
parole aux habitants de cette ville dans Clinton Halls 
et le lendemain il s’embarquait pour lu » b. lle 
France.” Il avait été plus hnueux a Boston qu’il 
paraissait devoir l’étre a New-York.

Nous appienons de M. Alexis Koy le pilote, qui a 
descendu le brick Hibernia de Wetford, commande 
par le capitaine Queen, que la foudre < >i tombée sur 
ce vaisseau, dont elle a fendu le mat de deuicie et 
brisé tous h-s cordages. Le feu avait pris a la voile 
qui se trouve iinmediateim nt ^u-dessus de la grande 
voile, mais on est parvenu a l’éteindre. Après .i

On lit dans l’Eraminer.
Nouveaux appointements.—Thomas Parke, écr., 

M, P. P pour Mïdlesex, a * té appointé arpenteur 
général pour la province unie. Nous suspendons 
pour le moment notre jugement sur ce mouvement

folitie. M. Parke aura a abandonner son siège au 
'arlement et a faire un appel a ses constituants pour 

obtenir d’eux la sanction de sa conduite. .S’il a ac­
cepté cette charge dans l’intention de soutenir les 
principes qu’il a promis de soutenir, et qui l’ont fait 
élire trois fois au parlement, nous ne doutons nulle­
ment que son élection ne soit triomphante. Mais 
s’il a sacrifié ces principes pour l’amour d’une, charge 
et s’il est devenu l’instrument de la coalition ministé­
rielle, nous avons une trop haute opinion des réfor­
mistes de Medlcsex pour croire qu’il le supporFiOut 
dans une pareille ligne de conduite. Dans p®u de 
jours la sincérité de M. Parke sera mise a l’épreuve. 
Nous devons dire que notre désir inquiet est qu'il 
puisse conserver son honnenr et son intégrité.

Hier le temp s était beau ! le soleil obscursi par fois 
de quelques brumes légères, et la bise rafraîchissante 
qui sooffljit faiblement du sud-ouest, invitaient l’é­
glise a renouveler la plus imposante et la plus ma­
jestueuse cérémonie de la religion. Kn effet, vers 
les dix heures environ et a peu près dans le rnérr.e 
temps les cloches de la Haute-Ville et de St, Roch 
nous annonçaient nue les deux processions commen­
çaient a dénier. Bientôt tout un peuple prosterné 
et priant annonçait que le dais allait passer. Kim 
n’est pdus saisissant que ce spectacle que nous donne 
la religion catholique ; et personne s’il est donc de 
quelque sensibilité, s’il est capable rie hautes pensées, 
bien qu’il puisse être d’un culte étranger ne peut 
s’empêcher d’être pénétrer d’un respect profond. 
Aussi nous avons à nous féliciter de la maniéré dé­
cente avec laquelle les personnes d’autres croyance 
se conduisent dans cette circon-tance. Seulement 
a regretter d’être obligé rie faire quelques remarques 
sur “ un certain dandy ” qui contre toute» les biensé­
ances et malgré toute la deference que l’on doit aux 
croyances d’autruie et a la religion de toute un pieuple 
s’est permis de traverser les rangs du clergé a cheval. 
Assurément une religion qui peut énumérer plus de 
dix huit siècles d’existance a droit d’étre respecté 
dans son culte ; et nous le disons sans craint -, nul 
homme sensé et rcspecfable ne se conduirait ainsi.

Kn général les rue» de la HauF-Ville étaient peu 
ornées : cela s’explique facilement, les maisons de 
la Haute-Ville sont occupées pour la plupart par des 
protestants et par des personnes d’autres croyances ; 
mais en revanche les rues par ou devait passer la 
procession de St. Roch étaient tendues d’une multi­
tude de pavillons qui donnaient A peine passage aux 
citoyens de 8t. Roch pour leur zele a s’efforcer d’a-

• i i4«» ui'fin iiuiiiM- .|* n
dépuxéra aux lieux btuvaiiU puur recevoir Je» si­
gnatures, viz :—

M. Del oy, écuyer, Haute V ille.
Dr. Koliitaille, écuyer, Faubourg St. Jean.
Lh chapelle, Faubourg St. Rock.
F'. Oluckemeyer, écuyer, Basse Ville.

T.o Président avant alors laissé le fauteuil, M. 
Tessier, écuyer, y fut appelé.

Sur motion de Si. Ulaukeiueysr, secondé par le 
Dr. Housseau,

Les reiuerciraents de rassemblée furent votés au 
piésident avec l’expression do la satisfaction que 
rassemblés ressentait de la manière dont ce mon­
sieur avait rempli ses devoirs de président.

F. X. (■ AltNKAU,
Secrétaire.

V *»•** * Ifiusr* "| » ». |I0| V V 1111 >1 l », A MIUI' • «Ivl’l! , ------ - --------- . _ .

ainsi tait m-s ravages au iu.it de derrière, il paraîtrait A une assemblée nombreuse des citoyens de 1a ville
une li» l'niliant i»n»i>lrmii.. >. » Si»r.,if .tirl.r» v..i« In I a.... 'P___que b* coiiunt électrique s* serait dirigé vois la 
chambre du capitaine, car, un instant apres, [’appar­
tement était rempli d’une odeur de »onflie insuppor ­
table. C'est vers lest) heures du soir «pie l'u tiJeiit 
est arrivé ; le vaisseau était alors a l’ouest de ITle 
aux Grues.

Nous devons ajouter a la liste des con.s illers h 
gislatits, Mr. Guillaume Roy du district de Montreal,

Nous empruntons de la tlazetie liauçaisa de Que- ! L Résolu.—Que dep 
bec, les procédés île l’assemblee qui a eu lit u \vn- Canada jusqu’à l’é 
diedi dernier, a la maison d’F.coie, ni -des Glacis, Grande-Bretagne, le di
ainsi que ceux il’unc as>e:nh|ee nombreuse 
loyens de la >i!le des Trois-Rivières, l nue h

des Trois.Rivières, tenue ce jour ('J juin 1841 ) 
< à la niiiison d’école.

Pikukk Y’i'zina, écuyer, à la chaire.
I M. J.im:i*ii Fkiuo.n a été prié d’agir «oiuine se- 
! crétaire.
. Les résolutions «uivautes ont été adoptées à l’u- 
J nuniriité.

8u«* motion d’I-'dnunrd L. Pacuud, écuyer, secon- 
' dé par Kdwurd Oreive, écuyer,

1. Résolu.—Que depuis le premier établissement 
"époque où il fut cédé à la

,,, ------— district des Trois-Rivières u
ci- toujours lornié une jurisdiction distincte et séparée,

a la maison d'école, qui 
partie de cette feuille.

l’on trouvera dans une autre

Il a été trouve un noyé aujourd’hui, a la Basse- 
Ville par un enfant, le corps elait nu, s uleinent la 
tête ét.ât ceinte d’un mouchoir. C. t homme se si r s 
probablement noyé en se bai nant. Un ne tonnait pas 
son nom.

A une assemblée des électeurs de la cité de Qué­
bec, teuue à la maison d’école du faubourg St. Jean, 
rue des Glacis, vendredi le 11 juin I84l,à 7 heures 
du soir.

John W. Wooiaey, écuyer, fut appelé au fauteuil, 
et F. X. Garneaiî, écuyer, lut prie d’agir comme 
secrétaire.

Sur motion de \ ital Têtu, écuyer, secondé par 
M. Tessier, écuyer :

Résolu, Que la requête suivante soit adoptée.
A l’iIONORAIILE AMEMBl.EE LEGISLATIVE DE LA l*Ro-

vinck du canada, réunir en parlement.

L» pétition des soussignées électeurs de la cité d 
Québec expose humblement,

Que l’acte du parlement impérial des 3 et 4 Vic­
toria, chap. 35, intitulé “ Acte pour réunir les pro. 
“ vinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gou­
vernement du Canada," pourvoit à ce que toutes les 
lois qui, lors de la passation de l’acte établissant des 
dispositions temporaires pour le gouvernement du 
Bas-Canada, étaient en force dans la due province 
du Bas-Canada, relatives à la qualification et n la 
disqualification des voteurs aux élections des mem­
bres pour servir dans l’assemblée, seraient npplica 
blés à l’élection des membres pour servir dans Ras­
semblée législative établie par le dit acte d’Uuion.

Que par cette disposition de la loi tous les proprié­
taires de maisons et emplacements de la valeur an­
nuelle de cinq livres sterling, et plus, dans les limites 
de la cité de Québec, telles quo déterminées par la 
proclamation de sir Alured Clarke, alors lieutenant- 
gouverneur du Bis-Canada, en date du septième mai 
mil sept cent quatre-vingt-douze, et tous les loca­
taires ayant résidé dans les dites limites et ayant 
p lye loyer durant les douze mois précédant l’élection 
sur le pied de dix livres sterliug, et plus, étaient 
dûment qualifiés u voter à l’élection des membres 
pour représenter la cité de Québec dans Rassemblée 
legislative du Canada, lors de l’émanation des writs 
pour la première élection générale des membres 
pour servir en icelle.

Qu’après l’émanation des dits writs, c’est à dire 
le quatrième jour du mois de mais dernier, il plut à 
Sou Excellence le gouverneur général de faire sor­
tir une proclamation assignant de nouvelles limites 
a la cite de Québec, qui en restreignait considérable­
ment Retendue, et par laquelle le* faubourgs de St. 
Roch, St. Jean et St. Louis en entier et une oartie 
de la ville, comprenant plus des deux tiers des élec­
teurs, furent séparés de la ville et privés du droit 
dont ils avaient joui jusqu’alors et que ledit acte 
pour la réunion des Canadas avait maintenu, de vo- 
ter pour les membres représentant la dite cité de 
Québec dans Rassemblée législative, et qu’en con- 
séquenco de la dite proclamation leurs votes ont été 
refusés à la dite élection des membres pour repré­
senter la cité de Québec dans la dite assemblée lé­
gislative du Canada, ainsi qu’il appert par les protêts 
dont copies accompagnent cette pétition.

Qu’il n’a été assigné aucun motif pour un si subit 
defranchiisement de la plu» nombreuse portion des 
électeurs de la cité de Québec, et vos pétitionnaires 
ne con naissent aucune bonne raison à apporter à 
l’appui d’un acte qui les a privé de l’un des droits des 
sujets de la Grande-Bretagne dont vos pétition 
naires apprécient justement toute l’importance.

Vos pétitionnaires se plaignent donc d’uu procédé 
aussi prejudiciable,avec la ferme confiance nue votre 
honorable chambre voudra bien adopter les mesures 
que, dans ta sagesse, elle jugera convenables pour 
les remettre en pleine jouissance de leur franchise 
électorale.

I-.t comme de droit vos pétitionnaires ne cesseront 
de prier.

Sur motion de C. Carrier, écuijer, secondé par 
John leed, écuiyer :

Résolu, Qu’un comité soit maintenant nommé 
pour faire signer la dite requête et la transmettre 
aux troia branches de la Législature Provinciale, et 
que le comité ait pouvoir d’ajouter à sou nombre 
dans chaque localité.

Le comité a été alors nommé comme suit :
FAI BOURG ST. JEAN.

M. Te«»ier, 
1K Kobitiiile, 

Kelly.
J. Oleery,
J. Villeneuve,

A. Lépine,
•t. Cost el low. 
It. .Malouir., 
Pat. McGrath, 
H. Faucher,

FAUBOURG IT. ROCH.
Ignace Gsgnon, 
Augt Vocelle, 
F. X. Parad»*, 
Jean Belanger, 
J. P. Khéi’ime.

1.«branche, 
P. (rutdette,
Dr. Hardy.
Dr. Kouweau,

James Kelly,
Jo». I.aunn,
Jos. G. Tourangeau, 
P. Hoot,
Jean Guirerd,
P Gagnon,
L. Lemieur,
J‘-an Tourang-au,
K. Légaré, fi. P.

Che. Carrier, 
Jot. Dion,
F. X. Mfthof, 
H. O'Donnell, 
P. Gingra*,
O. Grenier,

J. Vf. Woolsey, 
Dr. Naulr,
A. B. Lewis, 
W. Koihven,
V. i é-u,
D M'L’el.'u®

BASSE TILLS.
John Teed.
M. Connolly,
D. O'Doud,
K. Glackemeyrr, 
F. Parent,

I O. Fiset.
haute ville.

F. X. G Ingres, 
F. Chrétien,
Ch». Turgeon,
K Dugef 
M. While,
H. Baillargt,

juin ‘‘Vaut des cours particulières et ses propres utliciers 
de justice, de manière qun les lois étaient adminis­
trées pour ainsi dire à la porte de ses habitants.

Sur motion de M. Jacques Bureau, secundo par 
L. J. Mi Nair, écuyer,

<?. Résolu,—Que cet ordre de choses fut ssnction- 
né et continué par le gouvernement britannique 
après la conquête, et que la ville des Trois-Rivière» 
continua d’être le siège de la jurisdiction du dis­
trict.

Sur motion de Pierre Benjamin Dumoulin, Ecr., 
secondé par M. Etienne Tapin,

3. Résolu,—Que lorsqu’on eut accordé au Bas- 
Canada une forme constitutionelle et représentative 
de gouvernement, un des premiers actes passés par 
le parlement provincial, en pourvoyant à Radroioi»- 
trution de la justice, eut pour objet de confirmer au 
district des Trois-Rivières la possessioo d’une ju­
risdiction séparée, de fixer ses limites, d’y établir 
des cours pour l’administration de la justice, tant au 
civil qu’au criminel, et de fixer aux Trois-Rivières 
le siège de la jurisdiction.

Sur moi ion d’Adolphus M. Hart, écuyer, secondé 
psr M. Pierre Deveau,

4 Résolu.—Que lorsqu’en 1823 la législature 
jugea convenable, à cause de l’augmentation de la 
population des townships de REst, d’établir à 
Sherbrooke nue cour provinciale avec une jurisdic­
tion limitée, sur une étendue de territoire dont la 
plus grande partie était démembrée du district des 
Trois-Rivières, les habitant» de ce district ne s'y op­
posèrent point, parce que cette mesure était com­
mode et avantageuse à leurs co-sujets dan» les dits 
townships, et tendait à approcher la justice plus à 
la proximité de ceux à qui elle devait être adminis­
trée; et que lorsque par des actes subséquents de la 
législature, il fut établi une cour du banc du roi à 
Sherbrooke avec une jurisdiction illimitée en ma­
tières civiles, les habitants des Trois-Rivières ap­
plaudirent à cette mesure et en approuvèrent la sa­
gesse: les cours des Troi-Rivières conservèrent 
leur jurisdiction sur toute l’étendue du territoire 
aux habitants duquel elles étaient essentielles, et 
les habitants des townships obtinrent des cours aux­
quelles ils pouvaient avoir un accès facile et conve­
nable.

Sur motion d’Antoine Polette, écuyer, secondé 
par Pierre Benjamin Dumoulin, écuyer,

.5. Résolu,—Que des sommes considérables ont 
été en différents temps appropriées par la législa­
ture pour ériger une prison et un palais de justice 
aux Trois-Rivières, et qu’un de ces octrois d’argent 
* eu lieu l’année même où le district de St. François a 
été érigé, et que la législature a manifesté son in- 
t -ntion, tout en établissant une nouvelle juridic­
tion pour l'avantage de ceux à qui elle était devenue 
nécessaire, de continuer néanmoins aux habitants 
du district des Trois-Rivières une administration de 
la justice à l’endroit qui était pour eux d’un accès 
plus facile et plus commode.

»Sur motion d’Isaac Gouverneur Ogden, écuyer, 
•ccondé par M. Pierre Deveau,

C. Résolu,—Que sous l’impression bien fondée 
de la stabilité d’arrangements ainsi sanctionnés, dont 
les avantages étaient prouvé» par une expérience 
d’une durée assez longue, le» propriétés dans le dis­
trict et surtout dans la ville des Trois-Rivières et 
ses environs ont acquis une valeur à laquelle elles 
n’auraient pas atteint sans cela: qu’un grand nom­
bre de personnes ont fait de» acquisitions dans ces 
circonstances, »e sont établie» dans la ville et ses en- 
virons, et oot fait des dépenses qui seront en grande 
partie perdues pour elles, si le district est aboli, ou 
le siège de la jurisdiction changé.

Sur motion de M. Samuel Becaucour Hart, 
écuyer, secondée par M. Jean Baptiste Lajoie,

7. Résolu,—Que c’est donc avec autant de crain­
te que de chagrin que les habitants du district des 
Trois-Rivières ont vn que, dans une certaine ordon­
nance du gouverneur et conseil spécial de la ci-de­
vant province du Bas-Canada, passée dan» la qua­
trième année du règne do sa majesté, et intitulée 
" ordonnance pour établir de nouvelles divisions 
" territoriales du Bas-Canada, et pour changer et

amender la judicature et pourvoir à une adminis- 
" {ration plus avantageuse et plus efficace de la 
"justice dans toute cette province", il a été inséré 
des dispositions telles, que, si cette ordonnance était 
mise eu force, le district des Trois-Rivières serait 
entii-remeut fboli, partie de jon i..rrjt0:r» scra;; an. 
nexee aux divisions territoriales de Québec et ue 
Montréal, avec le siège de la jurisdiction établie dans 
les Villes du même nom, et partie à la division terri- 
toriale de Sherbrooke, avec le aiége do la jurisdic­
tion établie dans la ville de Sberbrrmke.

Sur motion de M. James Bell, écuyer, secondée 
par M. François Routier,

8. Résolu,—Que la mise en opération de cette 
ordonnante a été, par la 65e clause, suspendue jus 
qu au 1er décembre 1840, et que par des ordonnan­
ces subséquentes passées dans la dernière session du 
conseil spécial, le gouverneur a été autorisé à en 
suspendre l’opération jusqu’au 31 décembre 1841 ; 
et que Son F.xrellence ayant bien voulu exercer le 
pouvoir jle suspension, a fourni aux habitants du 
district l’occasion de solliciter l’intervention de la 
legislature constitutionelle de la province du Cana­
da pour les préserver du malheur dont ils sont me­
nacés.

Sur motion de M. Maurice Kyan, secondée par 
M. Joseph Pothier,

9. Résolu,—Que les habitant* du district des 
Trois-Rivières sont unanimement d’opinion que la 
mesure contre laquelle ils réclament serait absolu­
ment contraire u leurs intérêts et à leur bonheur.

Sur motion de M. L. G. Bertbelot, écuyer, accou­
dée par M. C. Kiernao,

10. Résolu,—Que les villes de Québec et d* 
Montréal sont à qua're-viogt dix roiilea de distance

.“ ce",re district de» Troia-Rifidree, dont la 
ville de Slier*.rooke est à peu près aussi éloignée, 
avec cette différence défavorable de plus qu'on ne 
peut y aller que par terre et par de mauvais chemins 
passant dans plusieurs endroit» à travers des terrain» 
peu habité».

Sur motion de M. John Ryau, secondée par M. 
Olivier Lamontagne,

11. Résolu,—Que les districts de Québec et de 
Montréal sont déjà d’une étendue trop considérable 
pour la commodité de leurs habitant», et que dan» le 
district de Montréal en particulier, l’accumulation 
<les causes non décidées, résultant de ce que le» cours 
sont iusulfisuntes pour expédier les affaire», est telle, 
que cela devient un mal publie sérieux.

Sur motion de M. Louis Gonzague Du val, écuyer, 
secondée par M. John Ulrick Ritter,

12. Résolu,— Que sou» le système actuel, l’admi­
nistration de la justice dans le district des Trois- 
Rivières est expéditive,peu dispendieuse et satiafe- 
saute au public, qui entend et approuve ce système, 
tandis qim sous le système proposé par l’ordonnance, 
les habitants du dit district croient qu’il y aura dea 
délai* longs et vexatoires, et une grande augmenta­
tion de Irais a cause île la distance où seraient les 
plaideurs du siège de la jurisdiction.

Sur motion de M. Pierre Deveau, secondée psr 
M. ! .oui» Lampron,

13. Résolu,— Que la valeur des propriétés d’un 
grand nombre des habitants du district, et surtout 
dans la ville des Trois-Rivières (quoiqu’acquiscs 
sous la foi d’un acte de la legislature auquel ils 
avaient toute raison de croire qu’il ne serait fait 
auciiii changement sans leur consentement), sera 
considérablement diminuée par Ropératiou de l’or- 
dontiance.

Sur motion de Flnvien Lottinville, écuyer, secon­
dée par M. Olivier Trudel,

1 L Résolu,—Que les argents dépensés pour l’é­
rection d'un palais de justice et d’une prison aux 
Trois-Rivières (les meilleurs ù peuprès qu’il y ait 
dans le Bas-Canada) seraieut presque perdus, tandis 
que de grandes dépenses deviendraient probablement 
nécessaires pour en construire ailleurs.

Sur motion de Thomas Burn, écuyer, secondée 
par M. Frederick Belleteuille,

15. Résolu,—Que les habitants du district des 
Trois-Rivières sont au nombre de plus de 60,000, 
dont aucun ne s’est plaint de l’administration de la 
justice : aucun n’a demandé les changements propo­
sés dans l'ordonnance dans laquelle ils ont tous un 
profond intérêt, et par laquelle ils croient que le 
bien-être de tous sera généralement compris.

Sur motion d’i^dward Greive, écuyer, secondée 
par M. Joseph Pothier,

16. Résolu,—Que dans ces circonstances il est 
nécessaire de s’adresser ù la législature de cette pro­
vince afin qu’elle veuille bien adopter telles mesures 
que dans sa sagesse elle jugera convenable pour pré­
server les habitants du district des Trois-Rivières 
des maux qui les menacent, et surtout pour empê­
cher le démembrement du dit district, et le change­
ment du chef-lieu de sa jurisdiction.

Sur motion de M. Peter Scaouell, secondée par 
M. Loin» Lampron.

17. Résolu,—Qu’un comité de neuf membres soit 
maintenant nommé pour préparer une requête aux 
trois branches de la législature, lequel tara rap­
port en diligence. Les messieurs suivants ont été 
élus pour composer le dit comité, savoir : Pierre 
Vezina, écuyer ; Antoine Polette, écuyer ; Adol­
phus M. Hart, écuyer ; Samuel Bécancour Hart, 
écuyer; Edward Greive, écuyer; Thomas Burn, 
écuyer; L. J. McNair, écuyer ; M. Jean Baptiste 
Lajoie et M. Joseph Frigon.

tSiir motion de M. Maurice Ryan, secondée par 
M. Joseph Pothier,

18. Résolu,—Que le comité nommé en vertu de 
la 16e résolution ait pouvoir d’ajouter ù son nombre ; 
qu’il fasse signer la requête dans toutes les localités 
du district des Tiois»Rivières ; qu’il soit autorité a 
adopter toutes les démarches nécessaires pour soute­
nir la dite requête au parlement provincial, et ù 
mettre sur pied une souecriptiou pour défrayer les 
dépenses ù encourir pour les fins ci-dessus.

Les membres du comité, s’étant retirés, sont en­
suite revenus et ont soumis à l’assemblée un projet 
de requête fondé sur les résolutions ci-dessus.

Sur motion do Pierre Benjamin Dumoulin, é- 
cnyer, secondée par Isaac G. Ogden, écuyer,

19. Résolu,—Que le projet de requête soumis à 
cette assemblée pour sa concurrence par le comité 
chargé de la préparer, est approuvé ; et ordonné 
qu’il soit grossoyé.

Sur motion d’Antoine Polette, écuyei, secondée 
par Louis E. Pacaud, Isaac Gouverneur Ogdeu, 
écuyer, fut appelé au fauteuil, et les remercîœents 
de rassemblée furent votés à M. Vezina pour sa 
conduite habile et judicieuse dans la chaire, ainsi 
qu’à M. Frigon le secrétaire.

Par ordre.
Jos. Frigon, secrétaire.

Trois-Rivières, 3 juin 1841.

Fmtr dr Place. Nous sommes encore dan» la néeess** 
té de remettre « Un Charpknticii » au prochain 
numéro.

MARIE.
A St. Roch de Québec, Mardi dernier, par le Ré­

vérend Messire Charest, Curé de cette Paroisse, 
Sieur Louis Trépanier, a Demoiselle Léocariie, tioi- 
siome fille de Sieur Joseph Destroismaisons dit Pi­
card, M.utre Charpentier.

DAGUERREOTYPE -Un artiste arrivé récemment 
rie Paris commencera LUNDI prochain ù faire des 

portrait» au moyen du Dugucrréotyi e, dans la mni»ou de 
M. K«y, avocat (ci-dcvant aux héritiers Drapeau, rue 
Saint-Olivier, en dehors de la porte Saint-Jean. Le prix 
du portrait .-en de 1 piastres. r

Québec, 14 Juin 1841.

VJùNTKS PAR ENCAN. ~

CASSONADE BRILLANTE, MELASSE, 
SAUMON, HUILE, &c.

Seront yetiJus JEUDI prochain le 17 de JUIN, à 
UNI', heuie, sur le Qiai de la B uircc, pour 
h-compte ce M ssr. J. W. I.eaycreli, Dunscoinb 
oc (J •
al’I se débarquent du Brigantin Native de St. 

Jean de TVrreneuve,
7- B tucaiii? Casaonadt brillante de Porto Rico 
15 Bmiei ens-onade de la Havannc,
I l Tonnes M> lassé supérieure,
ID do Kum de Cuba»,
5 do Rum de S». Croi;^

DiO Quarts Hareng, No. I,
10 l’ieices «t 15 Quarts Saumon ua é,
20 Quarts Fude de Lnupmann pâli*.*

n l . s0 J' M' fKA8ER & Co. 
Quebec 14 Juin 1841.

Seront vendus JEUDI prochain, le 17 du couranL à la
mrTvrL/EncM sotiAnignés, rue St. Jamca, A 
DEUX heures i ’

I HOUC4UTS Cannonade
>0 pipe» d’Eau-dc-Vie 
h6 boite* Citrons 
If* sacs Poivre
1 boaesuU de Tibtt e» fauüea de Jùm- 

tuky
10 sacs CeLt vert
JW boites Sirop de Citron de Miller 
» do do de Uuassck 

* do Indigo
10 quarts de Noir A souliers de Warren 
IO do Couperose 

—ET—
*9 quarts Ba.„r Frime Mess 

2do boites Hareng de Digby 
I I bourant» Aile de Londres delà liras- 

•cric de BelvMen.
.... DUPONT k Co.Québec, N Juio 1841.

Seront vendu* par encan publie, au plus baut et der­
nier enchérisseur, en l'Etude de Mire. Ed. Glaeke- 
inryer, Notaire, eu lu Banse-ViIlH de Québec, Hue
8i. Pierre, No. 42. JEUDI, le 8 JUILLET prochain, 
à UNE heure c. m. r *

lo l]N ein. t'iiiaiit aitué nu Faux bourg 
St. \ aliter, étanl lo No. 6 sur le niveau 

end do la rue du Roi, de lu pied» ou environ de front 
*ur 45 pied» ou environ de profondeur : avec une rnui- 
eou en bois à un étage en bien bon ordre.

2o. Cn aniru einpluceiuem »iiué uU mémo beu, étant 
lo No. 13, duiôé iioid de la rue du Roi, conlenaul 40 
l»ii ds ou environ de foui' eur 46 pieds du profondeur • 
avec une iiiaieou eu bou> ù deux ôt'igoF, ce» deux pro- 
pnétés i i-devunt apparU-uant à l'ierro Thibault. Ban- 
queroutie'.

3u. La moitié nord-est d'uu lopin de terre situé en la 
t’uroiido Sic. C itlieruie, Seigneurie do Fo«sambaull, 
eoiiiui e iiiuiM le jiecond lot numéro auixuiitc-ui-ais, 
duos le i uiijinenic rang ; borné eu liont par lu rivière 
J icqioo-C .rlier, roiitenaiit ou arpent et demi de front 
sur quarante quatre arpents ou environ de profondeur, 
dont pica d’un tiers est en culture.

Ce dernier lut ci-dcvunl appartenant à John Lill- 
liaiiqueroiitier.

Four plus amples informations u’adreaser uu Notaire 
aoirsaigné.

„ . EU. GLACKMEYER,
Québec, 12 Jum 1841. jq

- samnr *•* •
MANUFACTURE DF. POELES RUSSES,

Par une compagni dirigée par M. Smohnskj,
qui a fait venir de Pologne plusieurs ouvriers dont la 

fabrication de scs Hoiks est Hctat.
QUEBfcC, 99 UUK SAINT-VALIKR.

LES CURES et autres qui éprouve-
, raient quelque embarras nu sujet des chemi-

‘i , > pourront s’adresser (par lettres affranchies) A la Ma- 
nulacture. On leur enverra des diicctions sur lu manière 
d y remédier.

Comme M. Smumnski ne croit pas pouvoir suffire à 
toutes les demandes, il prévient que les personnes nui eu 
leront les premieres seront les premieres servies.

Québec, 12 Juin 1841.
,[ C* M. l’Editeur de IV.We des Camutas est prié de 

publier l annonce ci-dessus une foi» par semaine jusqu’au 
I er novembre, et d’envoyer son compte ti la Manufacture

A VENDRE PAR J. C. 
fJlPES eau-de-vie 

50 boites vin claret

HART

do
do
do
do
rio
do

fusils 
miro rs

do de trumeau 
télescopes 
lunettes
stocks de Messieurs

h I 4 ^ poudre en cani.stre avec un assortiment 
de marchandises sèches, tco. 4’c.

Québec, 14 Juin 1841.

BANQUEROUTES.
PROVINCE OU CANADA. 7~

DISTHICT DE qüEllKC. J
Dons l’Aflaira de JEAN BAPTISTE DUFRESNE 

^ fa’lli.
g - NE assemblée des Créancier» de JEAN 
^ BAPTISTE DUFRESNE, delà C,té «lu Québec 
dan? le du Diat.iet de Québec, C.imm-reant, «ô 
tiendra au Hureiiti du aoussigné, *itué rue Si. Pierre 
dun» la Btuuie-Ville do lu d.lc Cité de Québec*
neV-v V '° <iU.,fxZIEMF' j°ur de JUIN courant, à
DELA heures de l’apiés.midi, nuxqtn-l* w-inp» et fieu 
CH"* do* Créancier!! du dit JEAN BAPTISTE DU- 
t RESNK, qui n'ont pas encore prouvé leur» créunecu 
pourront le taire.

R. H. GAIRDNER, 
Commissaire des Banqueroutes 

Québec, 11 Juin 1811.

PROVINCE DU CANADA, >
DISTRICT Ht qUKBKC. $

U Affaire d’A.NsELME HARDY* failli
NE assemblée des Créancier d’AN 
SELME HARDY, de la Cité du Québec daiiô I 

du District de Quebec, Marchand, se tiendra nu Bu 
real, ,|u soussigné, situé rue St. p„.,re, dnn» fi 

nlf* dfî la dite Cité He Québi r, jpi di » DI.VSKI'TIKMK jour dp JUIN couiutii, àONZE h.ufi 
du iiiatiu, auxquels temps et fieu ceux dea Créancier 
du dit ANSELME HARDY, qm n’ont paa enco! 
prouvé leurt» créauccs pourront le faire.

„ u II OAIRDNER, 
Qu.bpc, „ .'«""'«'■•I»

PROVINCE DU CANADA, J 
District ni Qciiblc. )

J,I°\rde J?;NAT,!AN KEINHART, fuM
■ ■ N F. assemblée des Créanciers de JO\ATH a •^ REINHART, de la Paroixee du C»d San, 
dans le dit District de Québec. Marchand de boi 
..ta t,,,,.e MARDI, le QUINZIEME jour d 
JL IN courant, a ONZE heures du maim a 
Bu eoti du soussigné, situé rue St. Pierre dan 
a dite Cité de Québec, auxquels temps ét l,e, 

Créi,r,c" rH dt' ‘lo JONATHAN REIN 
tlAlt 1 qui n’ont pas prouve leurs creance 
pourront le faire. «■»!«*

R. H. GAIRDNER,
n ar u i 0’J,rJ,ms*ir" de» Banqueroutes. 
Québec, 8 Juin l8ll.

PROVINCE DU CANADA,/
District de Quebbc* S 

^ Affaire d’ANN GLASS—Faillie. 
«îtCn,'blée^',t‘8 Créanciers d’ANP 

Jr GL^;d/.la CI,'é.de Québec, dans le di 
Dninct de Q^bec, Pa'u^re e. Commerçante 
veuve de feu JOHN GLASS, de son vivant de I 
dite Cué de Québec, Boulanger, se tiendra au Bu 
rca., du souax.gr,é -Hué rue St. Pierre, dans |, 
B»‘se-Ville de In dite Gué de Québec. MF R
» ON/V l'kSK,Z,?IK ' * JeiN ciur.nl
à ONZE heures du n.aim, «..xquela ,en,ps e 
fieu ceux des Créanciers de la dite ANN GLAS' 
qui n’ont pns encore prouvé leurs créance» pour 
ront le faire. 1

R. H. GAIRDNER, 
Commiiaarrc de» Banqueroutes. 

Québec, 8 Juin 1841.

PROVINCE DU CANADA, J
Dhtioit nr. Qn-nttr. \

^TTENDU que Robert Hunter Gnirdner, Eci
yt r, du lu Cité d« Québec, dans lu District do Qu 

ber, y résidant, un dea Conumssaires pour cettn part 
de la Provmrn du Canada, constituant ri-devant la Pr 
vincc du Bas Canada, pour lo» fins d’uno Ordonna», 
passé- dans la æeonde année du règne de », Maioat 
miiiulée a Ordonnance concernant Ica Bauquerotilie 
et ladmimatration et la distribution da luura bi-na , 
i fl. ls, • a fait émaner on warrant suua «un seing i 
sceau à "“I •*•••* contre le. b.e„a immoohlea , 
meubles de GERMAIN BKAUDOUIN, do la Paroisi 
de Si. Isidore, Diairict de Québec, Cnminerrant.

AVIS est par le prénom donné que le paiemei 
d aucune detln cl la délivrions d'aueurm propriété si 
partriia"! au dit GERMAIN BEAUDOUIN. au J 
Germain ücnndouin pour son iiHog.s.et |L. transport d'ai 
cune propriété par lui lo du Germain Beaudoum. su, 
prohibés par la loi. '

A via est aussi par lo présent donné qii’ono assemblé 
des Créanciers du «lit GERMAIN BEAUDOUIN, poi 
prouver leurs Créances et clin|»ir un ou pluoieui 

Ber* •‘‘nue VENDREDI lo DIX 
I IL I Tl KM E jour de JUIN é ONZE heures du MATIh 
au Bureau du dit Commiaaniro situé dans la Ua»8c 
Ville de la dite Cité du Québec.

Qiéber, 4 Juin 1841.
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